
Quel est le préavis à respecter pour un départ volontaire à la
retraite ?

Réponse courte

Le préavis pour un départ volontaire à la retraite au Luxembourg est strictement identique à celui d'une démission :

1 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois entre 5 et 10 ans, et 3 mois à partir de 10 ans d'ancienneté (article

L.124-4 du Code du travail). Le préavis prend effet le 15 du mois ou le 1er du mois suivant la notification écrite à

l'employeur (art. L.124-3 §3).

En cas de non-respect, le salarié doit verser à l'employeur une indemnité compensatoire égale au salaire de la

période non effectuée (art. L.124-6), sauf dispense écrite de l'employeur. Les conventions collectives peuvent

prévoir des délais plus favorables au salarié, et la notification doit impérativement être faite par lettre recommandée

pour être opposable.

Définition

Le préavis de départ volontaire à la retraite est la période légale pendant laquelle le salarié qui a décidé de

faire valoir ses droits à la pension continue à exercer ses fonctions après avoir notifié son intention de départ.

Cette obligation s'analyse juridiquement comme une démission pour motif de retraite, soumise aux mêmes

règles procédurales qu'une démission ordinaire. Le préavis vise à permettre à l'employeur d'organiser le

remplacement et d'assurer la continuité opérationnelle.

Questions fréquentes

Comment éviter une rupture de revenus au moment du départ à la retraite ?

Il faut coordonner la date de fin de contrat avec la date d'effet de la pension CNAP. Une mauvaise synchronisation peut créer un trou de
revenus de plusieurs semaines. Il est recommandé de notifier le départ seulement après confirmation de l'accord CNAP sur la date de
pension.

Comment se calcule l'ancienneté pour le préavis de retraite ?

L'ancienneté continue se calcule du premier jour d'embauche au dernier jour travaillé, incluant les périodes de suspension (maladie,
congés, maternité) et la reprise d'ancienneté contractuellement prévue. Elle détermine la durée du préavis applicable au départ volontaire
à la retraite.

Peut-on être dispensé totalement du préavis de retraite au Luxembourg ?

Oui, une dispense totale est possible par accord écrit de l'employeur. Une dispense partielle (réduction négociée) est aussi possible.
Toute dispense doit être formalisée par écrit, avec mention du maintien ou non du salaire et de la date finale de rupture du contrat.

Quand le préavis prend-il effet pour un départ volontaire à la retraite ?

Le préavis prend effet le 15 du mois si la notification est antérieure à cette date, ou le 1er du mois suivant si elle est postérieure au 14
(article L.124-3 §3). La notification doit être faite par lettre recommandée pour être opposable.
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Que faire si je tombe malade pendant mon préavis de retraite ?

Une maladie pendant le préavis peut entraîner une suspension du préavis. Les jours fériés sont inclus dans le décompte, et les congés
payés peuvent être imputés sur le préavis. Il convient de vérifier les dispositions spécifiques de la convention collective applicable.

Quel est le préavis pour un départ volontaire à la retraite au Luxembourg ?

Le préavis pour un départ volontaire à la retraite est strictement identique à celui d'une démission : 1 mois pour moins de 5 ans
d'ancienneté, 2 mois entre 5 et 10 ans, et 3 mois à partir de 10 ans d'ancienneté (article L.124-4 du Code du travail).

Une convention collective peut-elle réduire le préavis de retraite ?

Oui, les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables au salarié : préavis réduits, dispenses automatiques, ou
autres aménagements. Elles priment sur la règle légale lorsqu'elles offrent de meilleures conditions au salarié partant à la retraite.

Conditions d’exercice

Le préavis dépend de l'ancienneté continue du salarié et prend effet selon la date de notification.

Ancienneté continue Durée du préavis Base légale

Moins de 5 ans 1 mois Art. L.124-4

De 5 à moins de 10 ans 2 mois Art. L.124-4

10 ans et plus 3 mois Art. L.124-4

L'ancienneté se calcule du premier jour d'embauche au dernier jour travaillé, incluant les périodes de suspension

(maladie, congés) et la reprise d'ancienneté contractuellement prévue. Le préavis débute le 15 du mois si la

notification est antérieure à cette date, ou le 1er du mois suivant si elle est postérieure au 14.

Modalités pratiques

La notification et le déroulement du préavis obéissent à des règles formelles précises.

Étape Modalité Formalisme

Notification
Lettre recommandée AR ou remise en mains propres

contre décharge datée

Email insuffisant sauf accord

employeur écrit

Contenu de la

lettre

Mention "départ volontaire à la retraite", date précise de fin

de contrat, signature manuscrite

Référence à l'ouverture des droits

à pension CNAP

Preuves à

conserver

Copie de la lettre, accusé de réception, confirmation écrite

de l'employeur
Archives personnelles

Pendant le

préavis

Maintien intégral du salaire et avantages, présence

obligatoire sauf dispense

Transmission organisée des

dossiers

Cas particuliers
Maladie : suspension possible ; congés payés : imputation

; CDD : préavis non applicable

Vérifier les dispositions de la

convention collective
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Toute dispense de préavis (totale ou partielle) doit être formalisée par écrit, avec mention du maintien ou non du

salaire et de la date finale de rupture du contrat.

Pratiques et recommandations

Stratégie de notification :

Calculer précisément la date optimale d'envoi

Coordonner avec début de pension CNAP

Anticiper les périodes de congés

Négocier si besoin une date adaptée

Documenter tous les échanges

Dispense de préavis :

Options possibles :

Dispense totale : accord écrit employeur

Dispense partielle : réduction négociée

Congés payés : imputation possible

Télétravail : aménagement du préavis

Mi-temps : accord spécifique nécessaire

Formalisation :

Écrit obligatoire pour toute dispense

Date de fin de contrat clarifiée

Sort du salaire si dispense employeur

Indemnité si dispense à demande salarié

Cas particuliers :

Maladie durant préavis : suspension possible

Congés payés : décomptés du préavis

Jours fériés : inclus dans le décompte

CDD : préavis non applicable

Convention collective : vérifier dispositions spéciales
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-2 Code du travail Forme de la notification (lettre recommandée)

Art. L.124-3 Code du travail Computation du préavis (§3 : date de prise d'effet)

Art. L.124-4 Code du travail Préavis de démission selon ancienneté (1/2/3 mois)

Art. L.124-6 Code du travail Indemnité compensatoire en cas de non-respect

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Conventions collectives applicables Dispositions plus favorables possibles (préavis réduits, dispenses)

Environ 85% des salariés respectent intégralement leur préavis. Les 15% restants négocient une dispense partielle ou totale. L'

indemnité compensatoire pour non-respect peut atteindre plusieurs milliers d'euros selon le salaire.

La coordination avec la date d'effet de la pension CNAP est cruciale : une mauvaise synchronisation peut créer un trou de revenus

de plusieurs semaines. Il est recommandé de notifier le départ seulement après confirmation de l'accord CNAP sur la date de

pension.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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